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SEANCE DU 20 MAI 2019

Délibération n° D-2019-163

Groupe scolaire Jacques Prévert - Travaux de réaménagement
- Approbation des marchés

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine
HYPEAU,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur
Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal
DUFORESTEL, Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Monsieur
Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN, Madame Catherine HUVELIN.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Simon LAPLACE, Madame
Elodie TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN, Madame Monique JOHNSON,
ayant donné pouvoir à Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 mai 2019
Délibération n° D-2019-163

Direction Patrimoine et Moyens Groupe scolaire Jacques Prévert - Travaux de 
réaménagement - Approbation des marchés

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération du 16 février 2017, le Conseil municipal a approuvé le programme de réhabilitation du
Groupe scolaire Jacques Prévert et son financement.

Une consultation pour la maîtrise d’œuvre a donc été lancée, à l’issue de laquelle il  a été décidé de
conclure un marché de travaux, décomposé en 17 lots. 

Après déroulement de la consultation, le marché a été attribué comme suit :

Lot Désignation Attributaire
Montant en €

H.T.
Montant en €

T.T.C.

1A Démolition TROUBAT –  Niort 79   43 508,75 52 210,50

1B Désamiantage KDS – Feytiat 87   18 000,00 21 600,00

2 Gros œuvre TROUBAT – Niort 79 144 025,25 172 830,30

3
Charpente, parois 
ossature bois, bardage

LA CHARPENTE THOUARSAISE –
Thouars 79

153 000,00 183 600,00

4
Couverture et bardage
zinc

COUVERTURE LOPEZ – Mauzé-
Thouarsais 79

94 452,20 113 342,64

5
Menuiseries 
extérieures

MOYNET ALU – 
Chauray 79

62 503,66 75 004,39

6
Menuiseries 
intérieures

GUILLON BERGER – 
Fontaine le Comte 86

39 000,00 46 800,00

7 Cloisons sèches SOCOBAT – Chef-Boutonne 79 52 929,90 63 515,88

8 Faux plafonds GAULT – Jazennes 17 34 349,57 41 219,48

9
Revêtements de sols 
et murs céramiques

VINET – Poitiers 86 50 500,00 60 600,00

10
Revêtements de sols 
collés

PIERRE GIRARD – Coulombiers 86 11 728,37 14 074,04

11
Peinture et 
revêtements muraux

ARMONIE DECO – Chauray 79 12 999,19 15 599,03

12 Electricité
INEO ATLANTIQUE – 

La Chapelle sur Erdre 44
137 981,14 165 577,37

13

Chauffage gaz, 
ventilation SAINT ELOI FOUGERE –

Montamise 86

124 600,00 149 520,00

PSE : Ventilation 
classe existante

24 403,31 29 283,97

14 Plomberie sanitaire HERVE THERMIQUE – Niort 79 63 704,18 76 445,02

15
Aménagements 
extérieurs, VRD

EUROVIA – Niort 79 42 874,05 51 448,86

16 Nettoyage Infructueux Infructueux Infructueux



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus ; 

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


